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En lisant les news sur yahoo, je suis tombé sur ce titre abhérant.

http://fr.news.yahoo.com/040122/7/3lry1.html(...)



Pour ceux qui auraient la flemme de lire, l'article expose la thèse de l'École des mines suite à une analyse qui explique "en quoi les réseaux peer-to-peer favorisent la croissance du haut débit".



Ils en sont arrivés à la conclusion qu'il y avait détournement de l'industrie musicale par les services d'accès à l'internet, que ceux ci se basent essentiellement sur le p2p pour vendre leur accès haut-débit.



"Le processus est illustré par la corrélation entre la baisse du chiffre d�affaires de l�industrie de la musique et le déploiement de l�accès internet haut débit"



"Un remède simple consisterait à segmenter le marché de l�accès en imposant aux fournisseurs d�accès (FAI) une tarification dissuasive pour le trafic montant ("upload") susceptible de contenir des fichiers sous copyright. L�existence d�un tel coût favoriserait les offres payantes en ligne et le téléchargement descendant, respectueux des droits de propriété. Les offres de télévision sur ADSL basées sur un flux asymétrique descendant constituent un précédent remarquable."



«Le FAI pourrait proposer un tarif moindre, mais aurait la charge de la preuve de la licéité des échanges»



---fin de citations



- en quoi les fai peuvent ils prouver quoi que ce soit ?

- mon upload je l'utilise pour mon ftp, mon serveur de mail, pour jouer, pour plein de choses en fait, pas seulement pour du p2p (dans mon cas, qui suis un utilisateur de p2p, dans le cas d'utilisateurs "honnêtes" cela les pénaliserait injustement.



bref, je suis un peu sonné que certaines personnes arrivent à être tellement intéressées qu'elles occultent une bonne partie de la vérité pour arriver à une idée aussi idiote...
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